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Réponses de l’ACEF de Québec 

à la demande de renseignements no. 1 d’Hydro-Québec Distribution

portant sur notre mémoire traitant de la proposition tarifaire d’H.Q.,

dossier R-3579-2005,  30 novembre 2005

1. Référence :
C-1-3, page 19 du mémoire de l'ACEF

Extrait : 
«Enfin nous croyons que le critère d’équité doit être enrichi afin de prendre en compte l’équité verticale, et non seulement horizontale, qui vise à s’assurer que les diverses catégories de clientèles assument une part équitable des coûts communs, particulièrement lorsqu’il n’y a pas de référentiel théorique ou rigoureux pour établir des règles d’allocation optimale des coûts communs. Si on considère l’équité verticale il faut se questionner si la répartition variable du volume patrimonial en fonction des proportions de consommations totales est équitable, ce qui aussi amène une certaine instabilité dans le partage des coûts du volume patrimonial. Il faut éviter d’introduire des règles arbitraires et discriminatoires dans le processus d’allocation»
Demande de renseignements 1.1 :

En quoi le critère d'équité verticale est-il différent de celui du maintien de l'interfinancement qui fait en sorte que la clientèle domestique n'est facturée qu'à hauteur de 81 % de ses coûts ?

Rép. : Pour nous le critère d’équité verticale doit intervenir dès la phase d’allocation des coûts, considérant qu’il n’y a pas de méthode d’allocation optimale et univoque des coûts communs. Aussi plus on transfère ou alloue de coûts sur les épaules de la clientèle résidentielle, plus on lui en fera supporter, même après la prise en compte de l’interfinancement, qui intervient dans la phase d’établissement des tarifs et de répartition effective du revenu requis du distributeur entre les clientèles et les services.

2. Référence :
C-1-3, page 24 du mémoire de l'ACEF

Extrait :
«HQD considère qu’elle doive enlever l’influence des effets climatiques sur l’évaluation de l’indice d’interfinancement référence 2002, afin de pouvoir comparer adéquatement l’indice référence à l’indice des années prévisonnelles, qui sont normalisées (établies à T° moyenne). 


Par contre les données budgétaires ne sont pas nécessairement normalisées contrairement à ce que laisse entendre HQD (HQD-12 doc. 3 p. 10).

Demande de renseignements 2.1 : Expliquez ce que l'ACEF veut dire par «les données budgétaires ne sont pas nécessairement normalisées contrairement à ce que laisse entendre HQD».

Rép. : (HQD-12 doc. 3 p. 10) « À défaut d'avoir les années 2002 et 2003 sur une base budgétaire, il faut rendre les données à tout le moins comparables à l'année témoin projetée et le moyen pour y arriver est d'enlever les effets climatiques de ces années, ce qui constitue la caractéristique propre aux données budgétaires ou prévisionnelles. »

Selon la preuve d’HQD les données budgétaires présentées dans le dossier intègrent les données réelles sur les coûts et les ventes lorsque disponibles : les données aux dossiers sont des données historiques réelles pour 2004 et une partie de 2005. Nous comprenons que si les données réelles et budgétaires sont complètement normalisées et bien cela résulte d’une modification des données de l’année historique et de l’année témoin, et d’un ajustement des données de l’année projetée.

HQD-1 doc. 2.1 : p. 4-5  « Le Distributeur tient à souligner que malgré que la préparation du dossier tarifaire s'appuie sur le processus budgétaire pour déterminer les résultats projetés de l'année témoin, les données servant à l'établissement des revenus requis ne correspondent pas nécessairement aux données budgétaires finales du Distributeur. En effet, les délais associés au processus budgétaire et les contraintes reliées à la date de dépôt d'une preuve assurant le traitement approprié de l'ensemble du dossier tarifaire par la Régie, font en sorte que ce dernier doit être déposé avant l'approbation finale du plan d'affaires du Distributeur. Conséquemment, les données utilisées au dossier correspondent aux meilleures données disponibles au moment de la préparation de la preuve. Ainsi, les données de l'année historique reflètent les données réelles de 2004 aux états financiers du Distributeur, ajustées aux fins réglementaires. L'établissement des données de l'année de base a pour point de départ le budget 2005. Sauf en ce qui a trait à la prévision de la demande et au coût d'approvisionnement, ces données sont révisées en prenant en compte les données réelles des 4 premiers mois de l'année, de même que les nouveaux faits ou orientations qui peuvent influer sur les prévisions de l'année. Cette révision s'effectue dans le cadre de la première revue budgétaire de l'année. Dans le cas des données relatives à la prévision de la demande et au coût d'approvisionnement, on considère toutefois les données réelles couvrant une période de 5 mois, soit du 1er janvier au 31 mai. Le recours à des données réelles plus actuelles pour ces éléments est rendu possible par le fait qu'elles sont produites à partir de la prévision des ventes de juin 2005. Enfin, les données relatives à l'année témoin 2006 sont entièrement projetées, à partir des données réelles et prévisionnelles de l'année 2005. Elles prennent en compte les faits nouveaux ou orientations connus au moment d'établir ces projections.
3. Référence :
C-1-3, ACEF de Québec- Preuve, page 27

Préambule :


Extrait : «L’évaluation de l’interfinancement doit se faire pour l’année tarifaire, et non financière qui elle sous-estime les revenus et l’indice d’interfinancement du secteur domestique en ne prenant pas en compte les revenus de la période d’hiver 2007 (janvier à mars inclusivement).»

Demande de renseignements 3.1 :

Veuillez expliquer en quoi les clients sont pénalisés dans la mesure où cet indice sert à comparer deux années entre elles? 

Rép. : D’une part il faut reconnaître que l’évaluation de l’interfinancement sur la base de l’année témoin diffèrera en général de l’évaluation de l’interfinancement sur la base de l’année tarifaire, considérant que les coûts et les revenus différeront nommément en présence de croissance de la demande et des tarifs.

Si l’on compare deux années où les hausses tarifaires et le niveau et la composition de la demande diffèrent, alors la part des revenus, relativement aux revenus totaux de l’année, obtenus de janvier à mars pour l’année qui suit la hausse tarifaire, varieront normalement entre deux années successives, d’où une forte probabilité que l’évolution relative de l’interfinancement différera selon que l’on utilise l’année témoin ou l’année tarifaire. 

4. Référence :
C-1-3, page 41 du mémoire de l'ACEF

Préambule :


Extrait  :
«… une majorité d'utilités électriques au Canada proposent encore aujourd'hui une structure tarifaire dégressive (...) ».

Demande de renseignements 4.1 :

Documenter cette assertion en produisant les orientations tarifaires des utilités canadiennes à cet effet. Fournir les sources utilisées.

Rép.: cet énoncé de la page 41 est repris de notre mémoire sur les structures tarifaires de 2004, et il ne fut pas contesté alors par HQD. 

Cette affirmation s’appuie et vise les utilités dont les factures étaient comparées par Hydro-Manitoba en mai 2004; nous comparons à nouveau les résultats fournis par Hydro-Manitoba sur la base des factures d’électricité de mai 2005, aux pages 35 et 36 de notre preuve dans la cause actuelle, avec les nuances qui s’imposent.

Ainsi selon les données de mai 2005 10 villes sur 15 ont une structure tarifaire avec un seul taux d’énergie (7 villes, sans compter Grand Prairie et Calgary en Alberta, comparées en 2004 qui présentaient alors une structure à taux unique) ou une structure décroissante à deux taux d’énergie :  donc les deux tiers des villes comparées ont une structure tarifaire dégressive ou à taux unique (qui présente nécessairement un prix moyen qui est dégressif en fonction de la consommation en présence d’une redevance d’abonnement).

Parmi les utilités qui ont des structures à taux progressifs, comme nous l’indiquons dans notre preuve, H.Q. présente l’écart le plus important entre les deux tarifs d’énergie, selon les comparaisons d’Hydro-Manitoba.

Nous considérons ces données représentives de la situation canadienne à moins de preuve contraire de votre part, n’ayant pas les ressources ni le temps disponibles pour effectuer un balisage complet des utilités canadiennes.

5. Référence :
C-1-3, page 44 du mémoire de l'ACEF

Extrait :
«L’interfinancement du secteur résidentiel vise selon nous de manière égale les divers usages ainsi que les différentes composantes tarifaires. Vouloir accroître le prix de la deuxième tranche d’énergie afin de recouvrer une part plus importante des coûts de chauffage électrique nous apparaît une mesure discriminatoire à l’endroit d’un usage que nous jugeons tout autant essentiel que les services de base; le bien fondé de cette démarche n’est pas appuyé par les données économiques fournies par HQD, et peut constituer une manière détournée d’atténuer l’interfinancement du secteur domestique, à tout le moins l’interfinancement visant le chauffage électrique. »

Demande de renseignements 5.1 :

Démontrer qu'une hausse différenciée du tarif D atténue l'interfinancement du secteur domestique ?

Rép. : D’une part nous disons que la hausse accrue du prix de la deuxième tranche d’énergie permettra de récupérer une plus grande part des coûts associés au chauffage électrique et donc réduira l’interfinancement des ménages chauffant à l’électricité, il y a donc là un effet redistributif.

D’autre part dans une perspective dynamique, si la hausse différenciée des tarifs amène à moyen et long terme une réduction de la demande de chauffage et une réduction des coûts associés au chauffage résidentiel et ainsi une réduction des coûts de services totaux du secteur résidentiel (car selon HQD il lui en coûte plus cher pour répondre aux besoins de chauffage), comparativement à une situation où les composantes tarifaires seraient haussées uniformément, alors à moins de hausse différenciée plus faible pour le secteur domestique relativement aux autres clientèles, il s’en suivra que le ratio Revenu sur Coût devrait augmenter pour le secteur résidentiel, toujours comparativement à une situation de hausse uniforme des composantes tarifaires du secteur domestique. 

6. Référence :
C-1-3, page 47 du mémoire de l'ACEF

Extrait :
«Donc, à très court terme, la possibilité de réduire la pointe causée par le chauffage électrique demeure très faible.»
Demande de renseignements 6.1 :

Est-ce que l'ACEF fait une distinction entre l'impact d'une hausse des tarifs et l'impact de l'implantation d'une tarification dynamique sur le niveau de consommation ?

Rép. : La section visée par la citation vise la comparaison des impacts d’une hausse uniforme versus une hausse différenciée des tarifs.

Il nous faut donc différencier ici l’impact des hausses tarifaires uniformes, où tous les usages sont affectés, et les hausses tarifaires différenciées où les usages dits de base sont moins touchés que les usages de chauffage.

Un tarification dynamique vise à déplacer une partie de la demande de pointe et il appert des études rapportées par HQD (HQD-13, Document 2) que le déplacement des besoins de chauffage à court terme est fort limité en absence par exemple d’un système bi-énergie muni d’automatisme, contrairement au déplacement d’un usage comme la climatisation. 

En voulant appliquer des hausses différenciées HQD cherche selon ses dires à réduire la demande de chauffage qui serait selon elle un usage moins captif et plus élastique. Les rapports associés à la tarification dynamique indiquent que les possibilités de déplacer les besoins de base et les besoins de chauffage sont fort limités à court terme, indiquant qu’à moins d’automatismes les consommateurs modifient plus difficilement leurs habitudes et besoins de base et de chauffage, sauf selon nous pour les consommateurs qui subissent des contraintes budgétaires sévères, dans lequel cas les hausses de factures mèneront à un endettement accru à court terme et à un ajustement ultérieur à la baisse des usages d’électricité, avec une réduction du bien-être des ménages à faible et modeste revenu ainsi touchés.

Pour les ménages à faible revenu chauffant à l’électricité la part du revenu alloué à la dépense en électricité est élevée (de 5 à 20%, et même plus, selon les ménages et le type de logement habité) en sorte qu’une hausse tarifaire différenciée aura un impact budgétaire relativement plus important que pour un ménage à revenu moyen ou élevé.

Une hausse tarifaire différenciée (d’autant que les hausses différenciées sont appliquées sur plusieurs années) aura donc des impacts sur le budget et les habitudes de consommation comparables à une tarification dynamique, avec les possibilités limitées d’ajuster la demande de chauffage à court terme dans les deux cas et les impacts redistributifs défavorisant les ménages chauffant à l’électricité.

Quant à une hausse uniforme des tarifs elle affecte la facture globale des ménages de manière uniforme, selon les différents types d’usages et de ménages, sans discréminer selon les usages et les types de ménage. Le facteur important à considérer ici est la hausse du tarif d’électricité relativement à l’indice du coût de la vie (où au niveau d’indexation des salaires et des prestations sociales). Une hausse tarifaire plus importante que le taux d’indexation des revenus réduit le pouvoir d’achat des ménages (et plus fortement pour les ménages allouant une part de leur revenu supérieure à la moyenne) et peut donc affecter la consommation des différents usages électriques : même si la hausse tarifaire est uniforme l’impact budgétaire en terme relatif, et l’effet potentiel sur le niveau de consommation, varie selon le niveau de revenu et le niveau de consommation de chaque ménage. Par contre l’impact relatif d’une hausse uniforme sera moindre sur les ménages chauffant à l’électricité (à tout le moins pour les ménages de 3 personnes et plus selon nos estimations présentées en page 48 de notre mémoire), que si l’on impose, en plus d’une hausse tarifaire dépassant en moyenne le taux d’inflation, une hausse tarifaire différenciée.

Richard Dagenais et Vital Barbeau pour l’ACEF de Québec.
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